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MAIRIE DE SAUMANE

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL

Du Samedi 15 mars 2008 – 10 h 00

Compte - rendu n° 2 /2008 

L'an deux mille huit, le 15 mars à 10 heures, les membres du Conseil Municipal de la commune de SAUMANE, proclamés par le bureau électoral à la suite des opérations d’élections municipales, se sont réunis dans la salle de la Mairie sur la convocation qui leur a été adressée par le Maire, en application des articles L. 2121-7 et L. 2122-8 du Code Général des collectivités territoriales (CGCT)

Etaient présents MM les Conseillers Municipaux :

- CHALLET Christian

- ALLEMAND Patricia

- ALVADO Paule

- CHABAUD-GEVA Laurence

- DOFFIN Edith

- ETIENNE Monique

- FAUTRERO Sandrine

- FRELY Patrice

- GUILLAUMOND Catherine

- JACQUIN Michel

- JAUBERT Georges

- JULLIAN Christophe

- MARTINEZ Patrick

- MORELLO Philippe

Procuration : 

CHABERT Patrick donne pouvoir à C. CHALLET

La séance a été ouverte sous la présidence de M. CHALLET Christian, Maire qui, après l’appel nominal, a donné lecture des résultats constatés au procès verbal des élections et a déclaré les membres du conseil municipal cités ci-dessus (présents et absents) installés dans leurs fonctions.

Mme FAUTRERO Sandrine a été désignée en qualité de secrétaire par le conseil municipal.

M. JACQUIN Michel, le plus âgé des membres du Conseil, a pris la présidence de l’assemblée.

ELECTION DU MAIRE

PREMIER TOUR DU SCRUTIN

Le Président, après avoir donné lecture des articles L.2122-4, L.2122-7, L.2122-8 et 2121-17 du CGCT a invité le Conseil à procéder à l’élection d’un Maire conformément aux dispositions prévues par l’article L 2122-4 du CGCT.

Le Conseil Municipal a désigné deux assesseurs Mme AYME Josette et M. JULLIAN Claude.

Chaque Conseiller Municipal, à l’appel de son nom, a remis fermé, au Président son bulletin de vote écrit sur papier blanc.

Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après :

Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote……………..0

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne…………………………………………….....15

A DEDUIRE  les bulletins déclarés nuls (art. L.66 du code électoral)………….…….1

Nombre de suffrages exprimés………………………………………………………….14

Majorité absolue…………………………………………………………………………….8

Monsieur CHALLET Christian ayant obtenu la majorité absolue des suffrages exprimés a été proclamé Maire et a été immédiatement installé.

ELECTION DES ADJOINTS

Sous la présidence de Monsieur CHALLET Christian élu Maire, le conseil municipal a été invité à procéder à l’élection des adjoints, selon les mêmes modalités que le maire.

Le président a indiqué qu’en application des articles L. 2122-1 et L.2122-2 du CGCT, la commune peut disposer de quatre adjoints au maire au maximum. Elle doit disposer au minimum d’un adjoint. Il a rappelé qu’en application des délibérations antérieures, la commune disposait, à ce jour de quatre adjoints. Au vu de ces éléments, le Conseil Municipal a fixé à 4 le nombre des adjoints au maire de la commune.

ELECTION DU PREMIER ADJOINT

PREMIER TOUR DE SCRUTIN

Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après :

Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote………….….0

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne……………………………………………….15

A DEDUIRE  les bulletins déclarés nuls (art. L.66 du code électoral)………………..1

RESTE Nombre de suffrages exprimés………………………………………………..14

Majorité absolue……………………………………………………………………...…….8

Mme CHABAUD-GEVA Laurence ayant obtenu la majorité absolue des suffrages exprimés, a été proclamée Adjointe et a été immédiatement installée.

ELECTION DU DEUXIEME ADJOINT

PREMIER TOUR DE SCRUTIN

Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après :

Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote……………..0

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne……………………………………………….15

A DEDUIRE  les bulletins déclarés nuls (art. L.66 du code électoral)………………..1

RESTE Nombre de suffrages exprimés………………………………………………...14

Majorité absolue…………………………………………………………………………….8

M. JACQUIN Michel ayant obtenu la majorité absolue des suffrages exprimés, a été proclamée Adjoint et a été immédiatement installé.

ELECTION DU TROISIEME ADJOINT

PREMIER TOUR DE SCRUTIN

Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après :

Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote……………..0

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne……………………………………………….15

A DEDUIRE  les bulletins déclarés nuls (art. L.66 du code électoral)………………..1

RESTE Nombre de suffrages exprimés………………………………………………...14

Majorité absolue…………………………………………………………………………….8

Mme ETIENNE Monique ayant obtenu la majorité absolue des suffrages exprimés, a été proclamée Adjointe et a été immédiatement installée.

ELECTION DU QUATRIEME ADJOINT

PREMIER TOUR DE SCRUTIN

Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après :

Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote………….…..0

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne………………………………………………..15

A DEDUIRE  les bulletins déclarés nuls (art. L.66 du code électoral)………………...1

RESTE Nombre de suffrages exprimés…………………………………………………14

Majorité absolue……………………………………………………………………………..8

Mme ALLEMAND Patricia ayant obtenu la majorité absolue des suffrages exprimés, a été proclamée Adjointe et a été immédiatement installé(e).

La séance est levée à 11 heures

Le Maire,

Christian Challet
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